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ENFANCE ET JEUNESSE………..….……..……...… p.2 
• Visite du Conseil Municipal des Enfants au Sénat. 

• Installation du nouveau Conseil Municipal des 
Enfants. 

• Vacances de la Toussaint. 

LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À CAPINGHEM.… p.3 
• Marché de Noël le 02/12 et concert le 17/12. 

• Noël des enfants et distribution de friandises. 

• Distribution des colis aux seniors les 07 et 08/12. 

CADRE DE VIE……………………......……..…......... p.5 
• Les travaux réalisés. 

• Nuisances sonores et déneigement.  

• PLU3 de la MEL et adoption du PLH 2022-2028. 

• Avis d’enquête publique : « projet d’extension du 
cimetière communal—commune de Capinghem ».  

INFORMATIONS LOCALES….…….……...……..... p.6 
• Retour sur le Forum des Associations. 

• Retour sur la pièce « Panique au Plazza ». 

• Retour sur le repas des seniors. 

• Retour sur la soirée rencontre avec Karine Brailly. 

• Inauguration de l’aire de jeux, du boulodrome et 
du parcours santé à Humanicité. 

• PACS et naissance. 

• Accueil des nouveaux arrivants le 25 novembre. 

• INSEE : recensement de la population et 
recrutement des agents recenseurs. 

• Collecte pour les animaux abandonnés. 

• Atelier du Journal Créatif par Justine Nowik. 

• Plan Vigipirate urgence attentat. 

• Agenda. 

• Expression des élus. 

LE MOT DU MAIRE 
 

Chères Capinghemmoises, chers Capinghemmois, 
 
La récente baisse des températures et le 
retour de la pluie, dont nos nappes 
phréatiques ont bien besoin, nous rappellent 
que, oui, octobre est bien un mois d’automne. 
Bientôt, les arbres perdront leurs feuilles et 
nous le confirmeront.  D’autres feuilles sont 
tombées auparavant, celles de vos impôts sur 
le revenu et, plus récemment, celles de vos 
taxes foncières. À ce sujet, certains d’entre 
vous s’étonnent de voir le montant de celles-ci 
progresser d’environ 10 % alors que je vous 
avais annoncé que nous n’augmentions pas les 
taux communaux de taxe foncière.  Il me paraît donc nécessaire de vous 
rappeler certaines précisions que j’avais déjà apportées lors du débat en 
conseil municipal portant sur le budget 2023.  

Pour ce qui est des taux municipaux, ils n’ont effectivement pas bougé et 
sont restés à 38,60 % en 2023 comme en 2022, ainsi que vous pouvez le 
constater sur vos avis d’imposition. Les bases d’imposition, elles, ont 
augmenté de 7,1 %. Cette augmentation, décidée par l’État, est destinée à 
compenser l’inflation que subissent, tout comme vous, les collectivités 
territoriales. Enfin, les taux de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères ont eux aussi sensiblement progressé. Cette taxe est perçue et 
décidée par la Métropole Européenne de Lille et son augmentation est 
justifiée par les investissements importants que la MEL doit réaliser afin 
de se mettre en conformité avec les obligations réglementaires en matière 
de recyclage des déchets. J’espère que ces quelques explications vous 
auront éclairés pour ce qui est de la hausse du montant de la taxe foncière 
dans notre commune.   

Je terminerai sur ce sujet en précisant que les taux municipaux de taxe 
foncière sont le dernier levier sur lequel peuvent agir les communes 
depuis la suppression de la taxe d’habitation, le reste étant à la main de 
l’État. L’autonomie fiscale des collectivités territoriales, pourtant inscrite 
dans le Constitution, est donc morte et enterrée. Pour tout vous dire, cela 
m’attriste et me met en colère à la fois.  

Pour autant, le conseil municipal de Capinghem ne prend pas prétexte de 
cette mise en coupe réglée de nos finances pour ne rien faire. Numéro 
après numéro de ce bulletin municipal, vous pouvez le constater à travers 
les réalisations de nos services municipaux. Et presque 12 ans après ma 
première élection à la fonction de maire, je suis heureux de vous annoncer 
que tous les bâtiments municipaux sont désormais rénovés, sans compter 
ceux dont nous avons fait l’acquisition sur cette même période. Un 
prochain numéro spécial de l’Écho reviendra prochainement sur toutes 
ces réalisations.  

Dans cette attente, je vous souhaite une excellente lecture !   

Christian MATHON 

Maire de CAPINGHEM 

Vice-Président à la MEL 

Ouverture de la Mairie au public 
Fermé le matin  

(réservé aux cartes d’identité et passeports). 
 Du lundi au vendredi, de 14h à 17h. 

Le samedi, de 10h à 12h. 
Permanences à l’espace Masselot 

14 avenue Nelson Mandela. 
Le mercredi et le samedi, de 09h à 12h. 

 

 

Hôtel de Ville 
58 bis rue Poincaré 
59160 Capinghem  

03 20 92 17 66 

contact@ville-capinghem.fr 

capinghem.fr 

facebook.com/capinghem 

 
NOUS CONTACTER 

L’ÉCHO 
Novembre - Décembre 2023 

Joyeuses fêtes ! 
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INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
 

En ce samedi 21 octobre 2023, Christian Mathon, Maire de 

Capinghem et Antoine Tricoit, Adjoint à l’Éducation, ont installé le 

nouveau Conseil Municipal des Enfants en présence de Mesdames 

Baudouin, Dumortier, Oudaert, Trapasso, de Monsieur Van 

Laethem, élus de la majorité, de Thibault Millescamps, 

responsable du Service Enfance et Jeunesse, de Madame Delvoye, 

enseignante, des parents et amis des enfants. Monsieur le Maire a 

remis les insignes et les écharpes aux nouvelles petites élues et a 

remercié Louis Richard pour son implication durant ses deux 

années de mandat. Cette cérémonie s’est terminée par la 

traditionnelle photo sous un beau soleil automnal. Félicitations à 

Capucine Prévost et Agathe Salperwyck. 

VACANCES DE LA TOUSSAINT 
 

Mercredi 25 octobre : Bellewaerde (toute la journée). 

Mardi 31 octobre, de 14h30 à 15h30 : collecte de bonbons 

dans la commune et visite de la maison hantée pour les 

parents de 16h à 17h (maison Olivier, 2 rue d’Ennetières) 

Jeudi 02 novembre : Inter centre avec le centre de 

Prémesques.  

Color Run le matin et structure gonflable, pique-nique en 

commun et visite de la maison hanté l'après-midi pour le 

centre de Prémesques et activités en commun avec les 

structures gonflables. 

 SERVICE ENFANCE ET JEUNESSE 

VISITE DU CME AU SÉNAT LE 27 SEPTEMBRE 

En ce très beau mercredi de septembre nos jeunes élus du Conseil Municipal des 

Enfants accompagnés d’Antoine Tricoit, adjoint à l’Éducation, Thierry Widhen, 

adjoint au Cadre de Vie, et Josette Baudouin, conseillère municipale ont pris le TGV 

pour une visite du Sénat, l’un des lieux emblématique de notre système 

parlementaire. Après cette visite guidée qui a impressionné nos petits 

Capinghemmois, un repas dans un bistrot parisien face au palais de justice sur l’Île 

de la Cité attendait nos jeunes. La journée s’est terminée par une croisière en 

bateau  « mouche » qui leur a permis d’apprécier les principaux monuments de la 

capitale. Que de beaux souvenirs !  
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 VIE ASSOCIATIVE 

 

 

COLIS DE NOËL POUR LES SENIORS 

À l’occasion des fêtes de fin d’année, le CCAS de Capinghem est 
heureux d’offrir aux Capinghemmois de 70 ans et plus un colis de 
Noël.  La distribution aura lieu : 

• à l’espace Masselot, 14 avenue Nelson Mandela, le jeudi 07 
décembre, de 10h à 11h30 ; 

• en mairie, 58 bis rue Poincaré, le vendredi 08 décembre, de 
9h30 à 11h30. 

Si, pour des raisons de santé, vous êtes dans l’incapacité de vous 
déplacer,  les colis seront déposés à votre domicile.  

CONCERT DE NOËL  LE 17 DÉCEMBRE AVEC MAXENCE BERCHE 

Chanteur dans l'association capin-

ghemmoise "Voix des Hauts-de-

France", Maxence BERCHE, finaliste 

de l’émission Prodiges diffusée le 30 

décembre 2021 sur France 2, 

donnera un concert gratuit à 

l’Espace Masselot le dimanche 17 

décembre 2023 à  15h. Inscription 

sur capinghem.fr ou en mairie. 

DISTRIBUTION DE FRIANDISES LE JEUDI 21 DÉCEMBRE 

Le Père Noël aura le plaisir de distribuer des friandises à l’École 
Lucie Aubrac le jeudi 21 décembre 2023. 

FÊTE DES ENFANTS LE SAMEDI 23 DÉCEMBRE 

La municipalité organise un spectacle de Noël suivi d’un goûter 
pour les enfants de Capinghem le samedi 23 décembre à 14h, en 
salle Robert Gesquière, rue d’Ennetières. Inscription jusqu’au 18 
décembre en envoyant un mail à periscolaire@ville-capinghem.fr 

ÉPIPHANIE : 06 JANVIER 2024 

Le CCAS convie les seniors âgés 

de 70 ans et plus de la commune 

à fêter l’Épiphanie le samedi 06 

janvier 2024 à 15h, salle 

Gesquière. Inscription en mairie  

jusqu’au 25 novembre 2023. 

 LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À CAPINGHEM 

MARCHÉ DE NOËL LE SAMEDI 02/12 

Le marché de Noël se tiendra le samedi 02 décembre 
2023, salle Gesquière, de 10h à 17h. Venez nombreux 
pour cette belle journée de fête autour des 
associations dont les adhérents vont confectionner 
objets de décoration, sucreries qui seront mis en vente, 
en plus de belles surprises, pour petits et grands,  
offertes par la commune (restauration sur place). 

Sans oublier la liaison assurée par le petit train entre le 
quartier Humanicité et le Bourg ! Pour plus de 
renseignements, n’hésitez pas à contacter la mairie en 
téléphonant au 03 20 92 17 66. 

Dès que les lumières de la salle s’éteindront, rendez-
vous devant le parking de la salle Gesquière vers 17h 
pour l’illumination du grand sapin de Noël ! À ce titre, 
comme depuis plusieurs années, les rues de 
Capinghem seront illuminées pour les fêtes de Noël et 
du nouvel an. 

La journée se terminera par la veillée de Noël à 17h30, 
à la Maison Olivier (rue d’Ennetières), où nos anciens, 
près d’un feu de cheminée, partageront avec les 
enfants de la commune leur expérience de Noël.  

 

Christian MATHON,  
Maire de Capinghem, 
le Conseil Municipal  

et le Conseil Municipal des Enfants,  
vous souhaitent  

de joyeuses fêtes de fin d’année ! 

ÉPIPHANIE LE SAMEDI 06 JANVIER 2024 

COUPON DE RÉSERVATION À DÉPOSER EN MAIRIE AVANT LE 25/11 

NOM :  ……………………………………………………………………...…………………. 

PRÉNOM : ………………………………………………………………...…………………. 

ADRESSE :  ……………………………………………………………………………..……. 

TELEPHONE :  …………………………………………………………………...………... 

NOMBRE DE PERSONNES :  …………………………………………...……………. 

DATE ET SIGNATURE : 
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NUISANCES SONORES ET DÉNEIGEMENT 

Les travaux momentanés de bricolage, rénovation ou de jardinage 
réalisés à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage, qu'ils soient à moteur thermique ou électrique  
(tondeuse hors mécanique, souffleuse, tronçonneuse, débroussailleuse, 
perceuses, raboteuses, scie mécanique, marteau-piqueur…), bruits 
d'accélération de moteur répétitifs (réparation) ne peuvent être 
effectués que les jours ouvrables et le samedi entre et 10 et 12h et 14h 
et 19h30 ; le dimanche et jours fériés de 10 à 12h.  

Par ailleurs, par temps de neige ou de gel, les propriétaires ou locataires 
sont tenus de maintenir en état de circulation et de sécurité les trottoirs 
et caniveaux se trouvant devant leurs immeubles : racler et balayer la 
neige devant leurs maisons, sur les trottoirs jusqu'au caniveau, en 
dégageant celui-ci autant que possible. La neige raclée devra être 
disposée afin de ne pas entraver la circulation publique ni l’écoulement 
des eaux. En cas de verglas, les propriétaires ou locataires doivent 
utiliser du sel de déneigement devant leurs habitations.  

 CADRE DE VIE 

PLU 3 DE LA MEL : ENQUÊTE PUBLIQUE 

Le public est informé que, par arrêté, monsieur le Président de 
la Métropole Européenne de Lille a prescrit une enquête 
publique portant sur le projet de révision du plan local 
d’urbanisme de la MEL. L’enquête publique aura lieu du mardi 
03 octobre à 9h au mardi 07 novembre 2023 à 17h30, soit 36 
jours consécutifs.  

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra 
consulter le dossier sous forme dématérialisée : 

• Sur le registre numérique:  
 https://www.registre-numerique.fr/plu3-mel 

• Sur un poste informatique mis à la disposition du public 
à la MEL: 2 bd des Cités Unies à Lille, de 9h à 12h et de 
13h à 17h du lundi au vendredi) ; 

• Sur un poste informatique disponible dans les mairies 
des communes d’Allennes-les-Marais, Armentières, 
Herlies, Roncq (mairie annexe), Villeneuve d’Ascq et 
Wervicq-Sud, aux jours et heures d’ouverture habituels 
des bureaux. 

Plus d’informations sur https://capinghem.fr 

ADOPTION DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2022-2028  

Le Programme Local de l’Habitat 2022-2028 de la MEL, adopté 
le 30 juin 2023 par le conseil métropolitain est téléchargeable 
sur https://plh3.lillemetropole.fr 

Ce nouveau PLH constitue la feuille de route commune pour les 
six années à venir et nous engage dans une politique locale de 
l’habitat active, à la hauteur des enjeux actuels, qu’ils soient 
sociodémographiques, économiques ou encore environ-
nementaux.  

Il prévoit également le renforcement des moyens dédiés à la 
programmation résidentielle, via la construction neuve et le 
réinvestissement de l’existant, pour une offre nouvelle durable, 
abordable et économe en foncier.  

De plus, il fait de la rénovation une priorité et vise une forte 
augmentation du nombre de logements rénovés avec un haut 
niveau de performance, dans le parc public, comme dans le 
parc privé.  

 

LES TRAVAUX RÉALISÉS 

• Création d’une aire de jeux, d’un boulodrome  
et d’un parcours santé sur Humanicité. 

• Réfection de la toiture des ateliers. 

• Installation de cinq nouvelles corbeilles de rue. 

• Création d’hôtels à insectes et pose de ganivelles  
(clôtures en bois) en sortie de rocade. 

• Installation d’une visiophonie au périscolaire. 

• Déboisement stade de foot (ronces) pour repose  
de poteaux et nouveaux filets pare-ballons. 

• Remplacement des lanternes rue de la Pépinière. 

• Création d’un ilot central rue Poincaré. 

• Installation de 5 aires de mise à disposition de Vélos  
à Assistance Électrique. 

• Réfection du parking de La Zamin. 
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 CADRE DE VIE 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE : « PROJET D’EXTENSION DU CIMETIÈRE 
COMMUNAL - COMMUNE DE CAPINGHEM » 
Le public est informé que, par arrêté, Monsieur le maire de la commune de Capinghem a prescrit une enquête relative au projet 
d’extension du cimetière communal. Cet arrêté sera affiché à la mairie de Capinghem, 58 bis rue Poincaré 59160 CAPINGHEM. 

La personne publique responsable est Monsieur MATHON, Maire, 03 20 92 17 66. 

L’ENQUÊTE PUBLIQUE AURA LIEU DU LUNDI 6 NOVEMBRE 2023 A 14H00 AU VENDREDI 8 DECEMBRE 2023 A 17H00 INCLUS  

Un commissaire enquêteur a été désigné par Monsieur le Président du Tribunal administratif. Monsieur Georges ROOS, conseil 
d’entreprise indépendant, retraité. 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à l’occasion de ses permanences en Mairie de Capinghem le : 

• Lundi 06 novembre 2023 de 14h00 à 17h00 

• Samedi 18 novembre 2023 de 9h00 à 12h 

• Mercredi 22 novembre 2023 de 14h00 à 17h00 

• Mercredi 29 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 

• Vendredi 08 décembre 2023 de 14h00 à 17h00 

 Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier sur support papier en : 

Mairie de Capinghem 
58 bis rue Poincaré 
59160 CAPINGHEM 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier sous forme dématérialisée : 

• Sur le registre numérique à l’adresse suivante : https://www.registre-numerique.fr/extension-cimetiere-capinghem 

• Sur un poste informatique mis à la disposition du public en mairie de Capinghem aux jours et heures d’ouverture 
habituels des bureaux. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra présenter ses observations ou propositions sur un registre à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur les jours et heures d’ouverture habituels des bureaux en : 

Mairie de Capinghem 
58 bis rue Poincaré 
59160 CAPINGHEM 

Le public pourra également formuler ses observations ou propositions par courrier adressé à :  

Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Mairie de Capinghem 

58bis rue Poincaré  
59160 CAPINGHEM 

• Par voie électronique sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante https://www.registre-
numerique.fr/extension-cimetiere-capinghem 

• Par courriel à l’adresse suivante : extension-cimetiere-capinghem@mail.registre-numerique.fr 

Il est précisé qu’il est de la responsabilité de chaque participant à l’enquête publique, s’il souhaite rester 
anonyme, de ne faire état d’aucune information personnelle dans ses écrits (nom, coordonnées, adresse 
etc…). 

A l’expiration de l’enquête publique, le commissaire enquêteur rendra son rapport et ses conclusions motivées. Ces documents 
seront consultables en commune de Capinghem et sur le site Internet dédié à l’enquête publique https://www.registre-
numerique.fr/extension-cimetiere-capinghem pendant 1 an. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de la 
commune de Capinghem. Le Conseil Municipal se prononcera par délibération au sujet du projet d’extension du cimetière 
communal, éventuellement modifié pour tenir compte des observations du public dans le cadre de l’enquête publique. 
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RETOUR SUR LE FORUM DES ASSOCIATIONS LE 03/09 

L’édition 2023 du Forum des Associations et de l’Animation Locale 
s’est tenue le 2 septembre , pour la première fois en extérieur et 
sous un soleil radieux. À l’issue de cette manifestation, les 9 
bacheliers de l’année de la commune ont été mis à l’honneur. 

RETOUR SUR LA PIÈCE DE THÉÂTRE « PANIQUE AU 
PLAZZA », le 30 SEPTEMBRE 2023 

La pièce de théâtre « Panique au Plazza » a été jouée par la 

troupe Les Décalés le samedi 30 septembre en salle Gesquière ! 

Un nombre incalculable de facéties a ravi le public.  

RETOUR SUR LE REPAS DES AÎNÉS 

Lors de la Semaine Bleue, le CCAS de Capinghem a permis aux 

seniors de se retrouver le samedi 14 octobre 2023 autour d'un 

excellent repas et d'une animation musicale. 

 INFORMATIONS LOCALES 

RETOUR SUR LA SOIRÉE RENCONTRE 
AVEC KARINE BRAILLY 

Soirée rencontre du 20 septembre, avec Karine BRAILLY , 
auteure d’une BD « Jamais sans mon Auxi ! » et le Dr 
Véronique DANEL. Rencontre représentative du combat 
que chaque individu est capable de mener contre 
l’adversité de la vie, ici la maladie de Charcot. Karine 
BRAILLY nous a donné une vraie leçon de vie. Merci au Dr 
Véronique DANEL pour sa présence. 

HUMANICITÉ : INAUGURATION DE L’AIRE DE 
JEUX, BOULODROME ET PARCOURS SANTÉ 

Le samedi 14 octobre, Monsieur le Maire a inauguré 
l’aire de jeux, le boulodrome et le parcours santé en 
présence de Michel PLOUY, conseiller départemental, de 
Thérèse LEBRUN, président-recteur de l’Université 
Catholique de Lille, déléguée à la santé et au social, du 
Conseil Municipal et du Conseil Municipal des Enfants. 

PACS ET NAISSANCE 
Véronique PARABOSCHI, adjointe à la vie locale, a remis 
un cadeau naissance à Philippine et a eu le plaisir 
d'officier le PACS de  Madame Olivia GABET et Monsieur 
Romeo KOUANGUE TCHAMOU en présence de leur fils 
Marley, à l'Espace Masselot. 
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 INFORMATIONS LOCALES 

CÉRÉMONIE DES NOUVEAUX ARRIVANTS 

Vous venez d’emménager à Capinghem ? Nous vous souhaitons 

la bienvenue dans cette ville qui est désormais la vôtre. 

Christian MATHON, maire de Capinghem, et l’équipe municipale 

sont heureux de vous convier à un temps d’échange autour du 

verre de l’amitié le samedi 25 novembre 2023 à 11h, salle 

Gesquière. Ce sera également l’occasion d’obtenir des infos 

pratiques, de la documentation utile et… un petit cadeau ! Si 

vous souhaitez participer, merci de télécharger et de remplir le 

bulletin d’inscription sur capinghem.fr et le déposer en mairie, 

58 bis rue Poincaré, 59160 CAPINGHEM, avant le 15 novembre 

2023. En espérant vous rencontrer ! 

RECENSEMENT 2024. LA MAIRIE RECRUTE 7 AGENTS 
Le recensement de la population de Capinghem aura lieu du 18 
janvier au 17 février 2024 inclus. A cet effet, la commune de 
Capinghem recrute sept agents recenseurs. Sous la 
responsabilité du coordonnateur communal, les agents 
recenseurs assurent les opérations de recensement sur un 
secteur défini de la commune. Missions : 
 

• Se former aux concepts et aux règles du recensement. 

• Remettre aux habitants la notice individualisée leur 
permettant de se recenser par internet, les informer de la 
marche à suivre, convenir avec eux d'une date limite de 
réponse et s'assurer de la réception effective des données 
par l'INSEE. 

• En cas d'impossibilité ou refus de réponse par internet, 
remettre les questionnaires papier et prendre rendez-vous 
pour les récupérer en s'assurant de leur remplissage.  

• Tenir à jour son carnet de tournée. 

• Rendre compte périodiquement de l'avancement de son 
travail et faire état des situations particulières au 
coordonnateur. 

• Restituer en fin de collecte l'ensemble des documents. 

• Une formation obligatoire de 2 demi-journées aura lieu la 
première quinzaine de janvier 2024. 

 
Adresser votre candidature (CV et lettre de motivation) en 
mairie : Mairie de Capinghem - 58 bis rue Poincaré 59160 
CAPINGHEM ou par mail à brigitte.ribes@ville-capinghem.fr (ou 
adresse mail de l’accueil : contact@ville-capinghem.fr) avant le 
15 novembre 2023 dernier délai. 

 

ATELIER DU JOURNAL CRÉATIF LE 05 NOVEMBRE  
Envie de vous détendre et de prendre un moment pour 
vous ? C'est ce que propose Justine NOWIK avec l'atelier du 
Journal Créatif pur adultes le dimanche 05 novembre, de 
10h30 à 11h30, à l’Espace Masselot.  Justine vous invite à 
lâcher-prise à l'aide du dessin, du collage et de l'écriture 
intuitive et vous accompagne pour diminuer votre stress et 
déposer vos émotions à l'aide de la créativité.  Inscription 
gratuite en mairie ou sur capinghem.fr 

PLAN VIGIPIRATE URGENCE ATTENTATS 
L'accueil de la coupe du monde 
de rugby du 08 septembre au 28 
octobre 2023 créée d'importants 
rassemblements et offre une 
résonance médiatique parti-
culière. Les évènements qui se 
déroulent au Proche-Orient 
s'ajoutent à une situation géo-
politique internationale déjà 
fortement dégradée. Une at-

taque au couteau à caractère terroriste a eu lieu le 13 
octobre 2023 dans un lycée à Arras faisant un mort et deux 
blessés. Dans ce contexte, Élisabeth Borne, Première 
Ministre, a décidé d'élever la posture VIGIPIRATE au niveau 
"Urgence attentat" sur l'ensemble du territoire et demande 
à s'assurer de la parfaite exécution des mesures de vigilance, 
prévention et protection actuellement déjà actives.  
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AGENDA DES ÉVÉNEMENTS 
 

Mardi 31 octobre 
Visite de la « maison hantée » (Maison Olivier, 2 rue 
d’Ennetières), de 16h à 17h. Plus d’infos au 03 20 10 83 55. 

Dimanche 05 novembre 

Atelier du Journal Créatif, par Justine Nowik, de 10h30 à 11h30, 
Espace Masselot. 

Jeudi 11 novembre 
Commémoration du 11 novembre 1918. 

Lundi 13 novembre 

Permanence Mutuelle Santé Citoyenne, de 14h à 16h15 en 
mairie. Prise de RDV  au 03 20 55 97 01. 

Mercredi 15 novembre 

« Le Mercredi, ça conte ! ». Autour d’un goûter, suivez Suzanne 
dans ses histoires ! Pour les enfants jusqu’à 8 ans. 16h30, 
Espace Masselot. Inscription gratuite sur capinghem.fr 

Dimanche 19 novembre 

Atelier « Gémuzik » pour les enfants jusqu’à 6 ans. De 10h30 à 
11h30, Espace Masselot.  Inscription gratuite sur capinghem.fr 

Mercredi 22 novembre 

Permanence Interfaces, de 09h à 12h (Masselot) et 14h à 16h 
en mairie.  Prise de RDV auprès de Ludivine DEVRIES-AGOSTINI 
au 06 18 78 42 60 ou par mail : l.carlier@interfaces-nord.fr  

Samedi 25 novembre 
Cérémonie des nouveaux habitants, 11h, salle Gesquière.  

Dimanche 26 novembre 
Atelier de Justine NOWIK autour d’un conte, de 10h30 à 11h30, 
Espace Masselot. Inscription en mairie ou sur capinghem.fr  

Samedi 02 décembre 

• Marché de Noël, de 10h à 17h, salle Gesquière.  

• Illumination du sapin de Noël. 

• Veillée de Noël, 17h30, Maison Olivier. 

Dimanche 03 décembre 

Atelier « Gémuzik » pour les enfants jusqu’à 6 ans. De 10h30 à 
11h30, Espace Masselot. Inscription gratuite sur capinghem.fr 

Jeudi 07 décembre 
Distribution des colis de Noël, de 10h à 11h30 (Espace 
Masselot).  

Vendredi 08 décembre 
Distribution des colis de Noël, de 09h30 à 11h30 (mairie).  

Lundi 11 décembre 

Permanence Mutuelle Santé Citoyenne, de 14h à 16h15, 
Espace Masselot. Prise de RDV  au 03 20 55 97 01. 

Dimanche 17 décembre 

Concert de Noël avec Maxence BERCHE, Espace Masselot, 15h. 

Samedi 23 décembre 

Spectacle de Noël gratuit pour les enfants capinghemmois, 
14h30, salle Gesquière. Infos et réservations : 03 20 10 83 55. 

Samedi 06 janvier 
Seniors : épiphanie, 15h, salle Gesquière. 

Samedi 13 janvier 
Concert du Nouvel An, 20h30, salle Gesquière. 

Samedi 20 janvier 
Vœux de Monsieur le Maire, 19h, salle Gesquière. 

INFORMATIONS LOCALES 

Directeur de publication : Christian MATHON 
Réalisation : Marie Claude FICHELLE 

Alors que nous sommes rentrés dans cette douce saison qu’est 
l’automne, les nouvelles se font de plus en plus tristes à 
l’international. Comme toutes les Capinghemmoises et les 
Capinghemmois, nous avons une pensée pour les civils qui ont 
perdu la vie lors de cette nouvelle guerre entre Israël et le 
Hamas. En France, nous rendons aussi hommage à Dominique 
Bernard, victime d’un terrorisme qui s’attaque à nos valeurs les 
plus fondamentales : celles de la Laïcité et du droit à 
l’éducation pour tous. 

On se réconforte en regardant les enfants et adolescents jouer 
dans les nouveaux espaces qui leur sont dédiés : à Humanicité 
sur la piste de pétanque et l’aire de jeux rutilante, et au Bourg 
dans le très récent City Park. C’est une manière de nous 
souvenir de la chance qui est la nôtre de vivre dans un pays en 
paix. 

Noël approche et c’est l’occasion pour tous de formuler un 
espoir pour les années à venir. Pour nous, ce sera celui de voir 
les nouvelles générations continuer à s’engager pour faire vivre 
l’esprit démocratique et républicain. Nous ne pouvons nous 
empêcher de croire en cet espoir lorsque nous posons le 
regard sur ces filles et ces garçons qui prennent du temps pour 
s’investir au sein du conseil municipal des enfants. Il faut croire 
que la relève est assurée, et qu’il y aura toujours des enfants 
pour non seulement rêver d’un monde meilleur, mais aussi et 
surtout pour poser les premières pierres de ce à quoi il 
ressemblera. 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de Noël, qu’elles soient 
remplies de moment de partage avec vos familles et vos 
proches.  

Ayez aussi une pensée ou un mot pour les personnes isolées 
qui peuvent parfois être proches de chez vous. En cette fin 
d’année, nous vous invitons à leur écrire un courrier via 
l’association « 1 lettre, 1 sourire ».  

10mn de votre temps, ça peut réchauffer le cœur d’une femme 
ou d’un homme pour des mois entiers. 

Bonnes fêtes de Noël. 

La physionomie du cœur historique de Capinghem évolue peu. 

Quelques nouvelles constructions. Une majorité de 

transactions immobilières avec des changements de 

propriétaires. C’est sans doute pour cela que la cession de 

grandes parcelles ou leur changement de destinations comme 

celle du parc urbain engendrent tant de tourments et de 

questionnements chez les propriétaires mitoyens. Des 

inquiétudes bien naturelles et que la mairie devrait mieux 

prendre en compte ! En informant plus et surtout avant que ce 

ne soit le voisin qui le fasse ...  

GROUPE DE L’OPPOSITION 

EXPRESSIONS DES ÉLUS 
 

GROUPE DE LA MAJORITÉ 


